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L’
esthétique du sourire est créée 
par l’harmonie de la compo-
sition dento-gingivale dans le 
sourire au sein du visage de 
nos patients. Certains principes 
fondamentaux, universellement 

reconnus, déterminent notre appréciation de 
ce qui est considéré comme esthétiquement 
attrayant (1, 2).
À notre époque, santé et élégance sont des 
atouts majeurs, et les espérances des patients 
et l’image qu’ils ont de leur personne nous 
contraignent à toujours améliorer les standards 
en dentisterie, et à répondre à des demandes 
de plus en plus pressantes pour réussir des 
prothèses naturelles (3). Une analyse faciale, 
dento-labiale, dentaire, gingivale est un point 
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de départ indispensable à une réhabili-
tation prothétique. En effet, une analyse 
esthétique préalable à un traitement pro-
thétique donne au praticien l’informa-
tion nécessaire au choix des meilleures 
approches en fonction de chaque individu 
(4, 5).
La communication entre le praticien et le 
prothésiste est indispensable à l’obten-
tion du résultat prévisible recherché. La 
transmission des données esthétiques au 
laboratoire permet, quant à elle, d’aider 
le céramiste à optimiser le résultat afin 
d’obtenir un sourire en harmonie avec le 
visage (6). L’objectif de ce travail consiste 
à établir des standards quant à l’utilisation 
des plans de références faciaux lors de 
reconstruction dentaire et gingivale.
En dentisterie esthétique, il est admis que 
la restauration doit être en accord avec la 
gencive, le sourire, et plus globalement, 
avec le visage du patient, lui-même défini 
par le cadre facial, représenté par des réfé-
rentiels horizontaux et verticaux (7), ce qui 
suppose une analyse faciale, dento-labiale 
optimale.
De nombreux auteurs ont montré que la 
Ligne Bi-Pupillaire (LBP) doit être consi-
dérée comme la référence horizontale 
de nos thérapeutiques, de même que la 
Ligne Sagittale Médiane (LSM) doit être 
considérée comme référence verticale 
(4, 8). Jusqu’à aujourd’hui, aucune étude 
n’a montré la pertinence de l’utilisation de 
l’horizon comme référence horizontale. En 
est-il est de même pour les attitudes thé-
rapeutiques à adopter dans les situations 
d’asymétries faciales (7), qu’elles soient 
verticales ou horizontales ?

Cette étude a plusieurs objectifs :
• vérifier s’il existe un parallélisme entre 
les lignes bi-pupillaire (LBP), bi-commis-
surale (LBC), l’horizon et un cadre facial 
de référence du visage,
• définir quelle est la référence horizontale 
la plus pertinente à utiliser lors d’une réha-
bilitation esthétique ,
• mesurer les angles formés entre le plan 
esthétique, le plan de Francfort et le plan 
de Camper,
• vérifier dans une vue de profil du visage 
que le plan esthétique est confondu avec 
l’horizon lorsque le patient a la tête droite 
et qu’il fixe son regard au loin.
Parallèlement, pour intégrer ces notions, il 
nous semble nécessaire d’évaluer le seuil 
de perception du parallélisme entre deux 
lignes par l’œil humain, et donc intégrer 
une restauration dans un visage, avec des 
axes de références harmonieux, permet-
tant de répondre aux traitements restaura-
teurs du secteur antérieur maxillaire.
Enfin, l’ensemble du protocole établi doit 
permettre une analyse de la symétrie 
faciale horizontale et verticale dans un plan 
frontal. Cette analyse permet de démon-
trer si un visage est symétrique ou non, 
et, le cas échéant, de qualifier et quantifier 
cette asymétrie. Cette partie de l’étude 
est destinée à comprendre comment inté-
grer au mieux dans nos thérapeutiques les 
notions de symétrie/asymétrie.

Matériels et Méthodes
Protocole photographique
Le protocole utilisé dans cette étude 
consiste en la réalisation d’une série de 
photographies du visage : trois de face 

1 2 3

Fig. 1 Exploitation des 
référentiels: le visage est 
recentré dans le cadre vert 
(DITRAMAX), puis les 
lignes LBP-LBC-PI sont 
tracées en jaune et les 
mesures sont effectuées.

Fig. 2 Mesure de la 
symétrie horizontale: deux 
segments sont tracés,  
l’un partant du centre  
de la pupille droite  
à la médiane du cadre, 
l’autre du centre  
de la pupille gauche  
à la médiane du cadre 
permettent de quantifier 
le niveau d’asymétrie 
horizontale.

Fig. 3 Visualisation du plan 
de Camper: représenté 
par le segment bleu, 
joignant le tragus au point 
sous nasal.
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(repos - sourire léger - sourire forcé), et 
une de profil à l’aide d’un appareil pho-
tographique numérique (Nikon D90). Ce 
protocole est réalisé sur 160 étudiants en 
Odontologie de la Faculté de Marseille. 
Une information complète est délivrée 
à chacun d’eux. Un délai de réflexion de 
48 heures est respecté et les sujets ne 
sont inclus dans l’étude qu’après avoir 
posé toutes leurs questions sur le proto-
cole à l’investigateur principal. De plus, 
ils doivent avoir lu, approuvé et signé un 
consentement éclairé. Les critères d’ex-
clusion sont :
- les photographies floues ou non cadrées,
- le sujet fermant les yeux,
- le sujet ne regardant pas droit devant lui 
ou ne se tenant pas droit,
- sujet sans aucun antécédent de traite-
ment orthodontique ou de reconstruction 
prothétique sur les dents antérieures,
- sujet sans passé traumatique au niveau 
de la face.
Le nombre de sujets nécessaires pour 
cette étude a été calculé pour mettre en 
évidence de façon significative une dif-
férence de 1° entre la ligne bi-pupillaire 
et le plan horizontal de référence, avec 
un risque d’erreur de première espèce  
α = 5 % et une puissance (1-β) = 80 %. 
Le nombre de sujets nécessaire est éva-
lué à 45 individus.
L’appareil photographique est positionné 
sur un trépied à la hauteur des yeux du 
patient et réglé de façon à reproduire l’ho-
rizontalité. De même, un dispositif laser 
(Black et Decker) permet la projection sur 
un arrière-plan monochrome d’une ligne 
horizontale et d’une ligne verticale. Les 
clichés sont pris, sujets debout regardant 
l’objectif de l’appareil. L’ensemble des 
photographies est réalisé à une distance 
d’un mètre et trois mètres pour chacun 
d’eux.

analyse des photos
Les photographies sont ensuite transfé-
rées sur un ordinateur (Imac®-MacosX®), 
et exploitées grâce au logiciel Keynote® 
(2011). Sur la photographie de face de 
chaque sujet, un cadre que nous avons 
dénommé cadre facial de référence est 
réalisé par conception numérique afin de 

préciser la position spatiale et l’axe du 
visage. Ce cadre rectangulaire est tracé 
en vert sur une photo de face de façon à 
circonscrire harmonieusement le visage 
du patient. Sa médiane définie la réfé-
rence verticale du visage. À partir de cette 
médiane, des parallèles délimitent vertica-
lement ce cadre facial, et deux perpendi-
culaires ferment horizontalement le cadre 
(fig. 1). Six observateurs, 3 dentistes et 
3 non-dentistes, ont validé le positionne-
ment harmonieux du cadre de référence 
autour du visage.
Ensuite, les lignes de référence horizon-
tales (LBC-LBP) sont tracées en jaune sur 
les photographies (fig. 1). Des segments 
bleus tracés sous la ligne bi-pupillaire per-
mettent de quantifier une éventuelle asy-
métrie faciale horizontale (fig. 2). Enfin, 
sur les photos de profil, le plan de Camper 
est représenté en bleu (fig. 3).
    
Mesure du seuil de perception 
du parallélisme par l’œil humain
Deux segments, l’un de 6 cm représen-
tant la LBP, l’autre de 4 cm pour la ligne 
LBC sont tracés parallèlement sur une 
feuille, espacés de 7 cm (distance LBC au 
bord libre de l’incisive centrale). On réalise 
des duplicatas de ces tracés, en faisant 
varier l’angle initialement nul, par paliers 
de 0,5 degrés. Des tracés de -3° à 3° sont 
alors obtenus et présentés aléatoirement, 
chaque sujet, à hauteur du regard et à une 
distance de 1 mètre et 3 mètres. Chaque 
sujet doit exprimer son ressenti sur le 
parallélisme ou non des droites (fig. 4).

4

Fig. 4 Exemple des tracés 
utilisés dans le protocole 
d’étude du parallélisme.
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résultats
expérience 1
analyse des lignes de référence
Les variables mesurées sont les angles 
observés entre les lignes bi-pupillaire, bi-
commissurale, d’horizon, l’horizontale du 
cadre, le plan incisif et le plan de Camper et 
la différence entre les distances « pupille 
droite – LSM » et « pupille gauche - LSM ». 
Il s’agit donc uniquement de variables 
quantitatives continues. Les tests statis-
tiques utilisés dans l’étude du parallélisme 
des lignes horizontales, pour comparer 
une moyenne à une valeur théorique ou 
deux moyennes entre elles, sont le test Z 
et le test des « randomized blocks » pour 
comparer plusieurs moyennes sur échan-
tillons appariés. Le test statistique utilisé 
dans l’étude de la symétrie du visage, est 
un test de Student apparié.
Tous ces tests sont mis en place avec un 
risque d’erreur α = 5 % et une puissance 
(1-β) = 80 %.
Les tests statistiques réalisés ont permis 
d’objectiver les moyennes suivantes :

- 0,51° entre la ligne bi-pupillaire et l’hori-
zon du cadre,
- 1,97° entre la ligne bi-pupillaire et l’hori-
zon laser,
- 0,67° entre la ligne bi-pupillaire et la ligne 
bi-commissurale,
- 0,96° entre la ligne bi-pupillaire et le plan 
incisif,
- 2,18 mm d’asymétrie horizontale, 
(mesure LSM - pupille droite/LSM - pupille 
gauche),
- 1,75° entre l’horizon du cadre et l’horizon 
laser.
symétrie/asymétrie (fig. 5)
La symétrie faciale existe chez 36 % des 
sujets de l’étude. Une majorité des sujets 
(64 %) photographiés présentent des asy-
métries faciales. Elle se décompose ainsi :
- 52,4 % d’asymétries horizontales (diffé-
rence de largeur droite/gauche) ,
- 6,9 % d’asymétries verticales (diffé-
rence de hauteur droite/gauche, niveau 
orbitaire) ,
- 4,7 % d’asymétries mixtes, verticales et 
horizontales.
L’asymétrie horizontale est souvent 
importante avec 31 % des sujets présen-
tant une différence de largeur entre le 
côté gauche et le côté droit supérieure à 
1,5 mm.
orientation latérale du plan 
esthétique
Dans une vue de profil, la différence entre 
le plan de Camper et de Francfort est de 
18°. Le plan esthétique est situé 8° au-
dessus du plan de Camper et 10° en des-
sous de Francfort.

expérience 2
seuil de perception du parallélisme 
par l’œil humain
Le tableau I met en évidence que, dans 
les conditions de l’expérimentation, le 
seuil de perception du parallélisme par 
l’œil humain à 3 mètres pour percevoir 
le strict parallélisme se situe autour de 
0,5° pour environ 4 % (± 1%) des obser-
vateurs. À partir de 1°, environ 27 %  
(± 2%) de la population perçoit l’absence 
de parallélisme. Cette sensibilité est légè-
rement supérieure lorsque l’observation 
se fait à 1 mètre. 

5

tableau i - répartition en degré et en fréquence des mesures du 
parallélisme des lignes horizontales 

LBP : ligne bi-pupillaire     LBC : ligne bi-commissurale, PI : plan incisif, Hc : 
horizontale du cadre, Hr: horizon de référence
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disCussion
L’analyse faciale est une étape clé de 
tout traitement esthétique. Les standards 
esthétiques empiriques de reconstruction 
(4, 8, 11) doivent être confrontés à des 
études biométriques pour confirmer ou 
infirmer ces notions. Contrairement à ce 
qui a déjà été fait dans la littérature (12-
13), il nous est paru important de compa-
rer les lignes de référence anatomiques, 
horizontale (LBP) et verticale (LSM) par 
rapport aux axes de reconstruction idéale 
du visage repéré avec le cadre facial de 
référence DITRAMAX® (vert).
La comparaison de l’axe vertical déterminé 
par le cadre de référence nous a permis de 
faire la différence entre de vraies asymé-
tries faciales et un port de tête incliné.
Contrairement à Lee, notre étude montre 
que l’horizon de référence est inefficace, 
avec une divergence importante d’environ 
2°:
- 0,51° de moyenne entre la ligne bi-pupil-
laire et l’horizontale du cadre ;
- 1,97° de moyenne entre la ligne bi-pupil-
laire et l’horizon laser.
En effet, le tableau II met en évidence le 
degré de fiabilité des inter-relations entre 
les lignes horizontales :
- très efficientes entre, LBP, Hc, LBC.
- efficientes entre LBP, HC et PI
- inefficaces quant à Hr.
La seconde expérience a pour objectif 
de déterminer le seuil de perception du 
parallélisme par l’œil humain entre deux 
lignes simulant la ligne bi-pupillaire et le 
plan incisif. Par des variations d’angle de 
la ligne incisive sur une photo de visage 
modifiée par informatique, Behrend (14) 
trouve une sensibilité d’environ 1° avec  
21 observateurs. Dans notre étude, le test 
se limite à l’observation de deux lignes, 
sans l’influence du visage, afin de foca-
liser sur la sensibilité de l’œil à percevoir 
le strict parallélisme. Ce test fait avec 
160 observateurs, montre une sensibilité 
supérieure à 0,5° pour 5 % de la popu-
lation et à 1° pour le plus grand nombre 
(tableau I).
Ces résultats montrent un pouvoir dis-
criminant de l’œil humain à partir de 1°. 
Ainsi, dans 88,4 % des cas (36 % de 
symétriques + 53 % d’asymétries hori-

zontales, voir fig. 5 ) la ligne bi-pupillaire 
reste la principale référence horizontale 
de reconstruction.
A contrario 11,6 % des sujets (asymé-
triques verticaux + asymétriques mixtes, 
voir fig. 5 ) présentent donc un caractère 
d’asymétrie verticale qui conduit à choisir 
un axe de reconstruction horizontal diffé-
rent. Au-delà du seuil de perception de 
l’œil humain (1°), cet axe est souvent la 
moyenne des orientations entre LBP et 
LBC. La médiane du cadre de référence 
(vert) devient la référence verticale de 
reconstruction. En pratique clinique, c’est 
le cadre facial de référence (vert) qui défini 
les axes, horizontal et vertical, du visage. 
Au-delà du potentiel de discrimination de 
l’œil (1°), une photo visage, DITRAMAX® 
en place permet de mettre en évidence 
les références verticale et horizontale de 
la reconstruction (fig. 6.) La LBP ne peut 
plus être la référence horizontale. Il est 

6a b

7

Fig. 5 Répartition  
des sujets symétriques  
et asymétriques

Fig. 6a Mise en évidence 
des asymétries par  
le positionnement  
du cadre facial de référence 
b Mise en évidence  
clinique des asymétries 
grace au système 
DITRAMAX® 

Fig. 7 Evaluation  
de l’importance de la 
correction horizontale  
au niveau des pupilles.
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alors possible d’évaluer l’importance de la 
correction au niveau des pupilles (fig. 7).
Ceci est en accord avec les résultats de 
Behrend (14), qui obtient une influence 
significative de l’ensemble de ces lignes 
sur le choix de l’axe horizontal de recons-
truction, en incluant un axe vertical repré-
senté par la perpendiculaire à la ligne 
inter-méatique. La ligne bi-commissurale 
est la plus importante après la ligne bi-
pupillaire, car très proche de la zone de 
reconstruction (tableau I).
Dans cette étude sur 160 sujets, l’angle 
moyen entre la ligne inter-méatique et le 
plan de référence horizontal esthétique 
est de 1,5° (SD 0,9°). De nombreux 
auteurs (4, 5) ont décrit les conséquences 
cliniques du manque de parallélisme entre 
la ligne inter-méatique, qui est la référence 
horizontale des arcs faciaux, avec le plan 
esthétique horizontal. Dans cet exemple, 
une prothèse antérieure parfaitement 
horizontale sur l’articulateur présente, une 
fois en bouche, un défaut d’alignement 
esthétique majeur. Il est par conséquent 
important de communiquer au laboratoire 
l’orientation du plan esthétique antérieur 
horizontal et sagittal afin de garantir la 
bonne intégration esthétique des pro-
thèses.
De nombreux auteurs ont souligné que la 
majorité des visages sont naturellement 
asymétriques (9, 15). Nous trouvons en 

effet dans notre étude que 64 % des 
sujets présentent un caractère d’asy-
métrie (fig. 5). Il est toutefois important 
de faire la différence entre l’asymétrie 
verticale et horizontale. Au sein de la 
population étudiée, les asymétries se 
répartissent de la façon suivante : 52,4 % 
des sujets présentent une asymétrie hori-
zontale, 6,9 % verticale et 4,7 % mixte, 
horizontale et verticale (fig. 5).
L’asymétrie horizontale droite/gauche, 
bien que fréquente, n’est pas probléma-
tique du point de vue clinique, car elle 
ne modifie pas les axes esthétiques de 
reconstruction (LBP et LSM). Elle est en 
général associée à un décalage latéral 
du milieu interincisif lié au différentiel de 
croissance entre le côté droit et gauche 
de la face.
Sur l’ensemble de la population étudiée, la 
répartition des sujets ayant un port de tête 
incliné est (tableau III) :
- peu importante pour les sujets symé-
triques (15 %) ; 
- nettement majoritaire pour les sujets 
asymétriques verticaux (75 %) ;
- très importante pour les sujets asymé-
triques horizontaux (48,6 %) et mixtes 
(62 %).
Enfin, en accord avec les résultats de 
Lee, en vue de profil, le plan esthétique 
se situe entre les plans de Francfort et 
Camper à environ 9° de chacun d’eux (7). 
Ce plan donne l’axe de vision du modèle 
selon l’aspect naturel et assure ainsi la 
bonne gestion de la courbure incisive. Si 
le prothésiste travaille dans l’alignement 
au plan de Camper, il aura tendance à ral-
longer les incisives centrales, et inverse-
ment s’il suit le plan de Francfort. Il est là 
aussi capital que le prothésiste perçoive 
le modèle dans la situation la plus proche 
possible de l’aspect naturel du visage, 
c’est-à-dire environ 10° au-dessus du plan 
de Camper.

ConClusion
Cette analyse biométrique des visages a 
permis de valider des règles couramment 
utilisées dans le domaine de l’esthétique 
faciale. La ligne bi-pupillaire (LBP) est la 
référence horizontale des traitements 
dentaires en secteur esthétique pour 

tableau ii - seuil de perception du parallélisme par l’oeil humain 

tableau iii - répartition des sujets ayant un port de tête incliné.
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1. Dans la majorité des cas cliniques, la ligne bi-pupillaire est la 
référence horizontale à utiliser dans nos thérapeutiques.
   n Vrai   n Faux  

2. L’asymétrie horizontale (droite-gauche) est problématique dans nos 
traitements.   n Vrai   n Faux

3. Le plan esthétique, en vue de profil se situe entre les plans de Francfort 
et de Camper à environ 20 ° de chacun d’eux n Vrai   n Faux

4. La sensibilité de l’œil humain à percevoir des différences de 
parallélisme se situe aux environs de 1°.  n Vrai   n Faux

5. Dans les cas d’asymétrie verticale, l’axe de reconstruction esthétique 
horizontal est toujours la ligne bi-commissurale. n Vrai   n Faux
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88,4 % des patients (sujets avec symétrie 
verticale + ceux avec symétrie horizontale 
+ sujets avec asymétrie horizontale). La 
référence verticale de ces traitements est 
toujours la médiane du cadre de référence 
(vert).
Ce cadre de référence est aussi une aide 
à la perception des asymétries verticales 
qui représentent environ 11,6 % des 
sujets. De tels patients sont traités eu uti-
lisant comme référence horizontale soit :
• la ligne bi-commissurale (LBC) lorsqu’elle 
est parallèle à la ligne horizontale du cadre 
de référence,
• la bissectrice de l’angle formé par LBP 
et LBC lorsqu’elle n’est pas parallèle à la 
ligne horizontale du cadre de référence.
Enfin, la sensibilité de l’œil humain à per-
cevoir des différences de parallélisme 
entre les lignes LBP et LBC se situe aux 
environs de 1°, le choix de la référence 
horizontale est alors indifférent.

Dans le plan sagittal, la différence entre le 
plan de Camper et de Francfort est de 18°. 
Le plan esthétique est situé 8° au-dessus 
du plan de Camper et 10° en dessous de 
Francfort.


